COMITÉ DES JEUNES DU PARTI QUÉBÉCOIS
CIRCONSCRIPTION DE VERCHÈRES
Régie interne,

Statuts et règlements


Les dispositions qui suivent constituent la régie interne, les statuts et règlements généraux de l'organisme politique du comité des jeunes du Parti Québécois de la circonscription de Verchères fondés le seize (16) avril 2001, modifiés le neuf (9) mai 2006 et adoptés en assemblée générale le quatre (4) juin 2006.

Veuillez prendre note que la forme masculine a été employée sans aucune discrimination dans le seul but d'alléger le texte.
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CHAPITRE I - Dispositions générales
1.1 Interprétation

Les règlements doivent être interprétés de façon à permettre un esprit de coopération et une administration saine et efficace des affaires de l'organisme.

1.2 Exercices financiers

L'exercice financier de l'organisme débute le premier janvier de chaque année pour se terminer le 31 décembre de la même année.

CHAPITRE II - Formation et organisation
2.1 Objectifs

-Servir de lien entre la population jeunesse et le Parti Québécois. 

-Donner la possibilité aux jeunes de s’exprimer et de s’impliquer personnellement dans 

 l’activité politique de la circonscription.

-Faire valoir les bienfaits de la souveraineté auprès des jeunes.

-Éveiller les jeunes à l’actualité politique.

-Travailler en étroite collaboration avec l'exécutif de la circonscription de Verchères.
2.2 Modifications aux statuts et règlements

Le conseil exécutif peut modifier les présents règlements ou en adopter de nouveaux par un vote des deux tiers (66%) du conseil exécutif.

Ces modifications ou nouveaux règlements ne sont en vigueur que jusqu'à la prochaine assemblée par une majorité des membres présents. 

Lorsque les membres ont refusés d'adopter un règlement, un règlement similaire ne peut pas être adopté par le conseil exécutif dans l'année qui suit, il peut entrer en vigueur par les membres en assemblée générale ou lors du rassemblement annuel.
CHAPITRE III - Membres
3.1 Admission

Toute personne peut devenir membre du C.J.P.Q.V. aux conditions suivantes:

-Avoir moins de trente ans et être membre en règle du Parti Québécois.

-Militer dans la circonscription électorale de Verchères.

-S'engager à respecter les statuts et règlements

3.2 Droits des membres
Un membre en règle du C.J.P.Q.V. a les droits suivants:

-Droit de parole et de vote à toutes assemblées.

-Droit d'être démocratiquement élu membres de l'exécutif.

-Droit d'être informé des faits et gestes de l'organisme.

-Droit d'obtenir les statuts et règlements du C.J.P.Q.V.

-Droit de consulter la liste des membres du conseil exécutif.

-Droit de consulter la liste des membres.

-Droit d'examiner les états financiers de l'organisme.

3.3 Démission

Un membre peut démissionner en tout temps sur un simple avis écrit au conseil exécutif.
3.4 Mauvaise conduite

Le conseil exécutif peut réprimander un membre qui nuit aux intérêts de l'organisme par ses activités ou par sa conduite.
CHAPITRE IV - Les biens et l’engagement des biens
4.1 Signatures et effets de commerce
Les personnes aptes à signer les contrats, les chèques, les billets ou autres documents du C.J.P.Q.V., dans le cas échéant, sont le président et/ou le trésorier.

Tous les contrats conclus par le C.J.P.Q.V. doivent être adoptés par le conseil exécutif.

Toutes les dépenses de l'organisme doivent être adoptées par le conseil exécutif.

Les dépenses inhérentes au bon fonctionnement du comité peuvent être remboursées par le conseil. Cependant, les dites dépenses ne sont remboursées que sur une pièce justificative, et le conseil se réserve le droit de décider de la pertinence d'effectuer un remboursement pour une dépense qui aurait été faite sans autorisation.

CHAPITRE V - Organisation exécutive
5.1 Le conseil exécutif

Le conseil exécutif propose avant chaque élection une liste des postes à pourvoir de sorte que les membres peuvent poser aisément leur candidature aux postes convoités qui sont les suivants : 

-Président

-Vice-président 

-Trésorier

-Secrétaire

-Responsable des communications

-4 ou 6 conseillers

5.2 Les fonctions

5.2.1 Le président

1.
Présider les réunions de l'exécutif

2.
Coordonner les activités de l'exécutif

3.
Porte-parole officiel des jeunes de la circonscription

4.
Signer les documents officiels de l'exécutif

5.
Signer les autorisations de dépenses

6.
Confier les mandats appropriés au vice-président. 

5.2.2 Vice-président

1.
Assumer les fonctions du président dans l'éventualité ou celui-ci en serait    incapable.

2.
S'acquitter de tous les mandats que l'exécutif lui confiera.

3.
Voir à l'organisation concrète des activités.

4.
Faire connaître les prises de position du conseil.

5.2.3 Trésorier

1.
Préparer et voir au respect des budgets de l'exécutif

2.
Administrer les fonds de l'exécutif

3.
Signer les autorisations de dépenses.

5.2.4 Secrétaire

1.
Préparer et conserver les procès verbaux ainsi que tous les 
autres documents 
            officiels à l'exception de ceux touchant les budgets.

5.2.5 Responsable des communications
1.
Voir à assurer la visibilité du conseil par les médias locaux, régionaux et nationaux.

2.
Rédiger les communiqués et la publicité.

3.
Rendre accessible aux membres toute information relative à l'action politique du conseil.

5.2.6 Conseiller
1.
S'acquitter de tous les mandats que le conseil lui confiera.

5.3 Durée des mandats

Les membres du conseil exécutif sont élus pour une période d'une année. Leur mandat débute dès la clôture de l'assemblée générale jusqu'à l'assemblée générale suivante où auront lieux de nouvelles élections. 

5.4 Démission et vacance

Un poste devient vacant suite à une démission.

Le rôle ou les agissements du président peuvent être contestés par les membres du conseil exécutif. Ainsi, le président se doit de déclencher des élections à la présidence si les deux tiers des membres de l'exécutif déposent une requête contestant ses agissements

Ces mesures pourront être entreprises lorsqu'un membre du conseil exécutif, qui affiche publiquement une opinion opposée ou différente de celle adoptée par l'exécutif, ne souligne pas lors de son allocution qu'il prend la parole en son nom propre.

Le conseil exécutif peut, combler un poste vacant, élire un autre membre au conseil jusqu'à la fin du terme déjà en cours.
5.5 Livres des déclarations

5.5.1 Livre du secrétaire

Le secrétaire tient le livre de l'organisme.  Les membres peuvent consulter les procès verbaux des réunions de l'exécutif et des assemblées des membres.

5.5.2 Liste des membres

Le membre qui désire consulter la liste des membres devra en faire la demande au conseil exécutif.

5.5.3 Bilan financier

Le trésorier prépare les états financiers à la fin de chaque exercice financier, et les présentent aux membres réunis en assemblée générale annuelle pour qu'ils soient adoptés.
CHAPITRE VI - Assemblées et réunions
6.1 Assemblée des membres

L'assemblée est souveraine et possède tous les pouvoirs.

6.1.1 Date, lieu et projet d'ordre du jour

Le conseil exécutif fixe la date, l'heure, le lieu et le projet d'ordre du jour d'une assemblée.  Ces informations seront distribuées aux moins dix (10) jours à l'avance aux membres.
6.1.2 Quorum

La présence de 12 membres constitue le quorum de toute assemblée.

Le quorum n'est nécessaire qu'à l'ouverture de l'assemblée, à moins qu'un membre demande la clôture de l'assemblée en raison de perte de quorum.

6.1.3 Procédure

Le président décide seul des questions de procédure en s'appuyant sur les statuts et règlements et ensuite sur le code Morin.

Une décision du président est finale à moins qu'un membre, appuyé par un autre, en appelle de cette décision à l'assemblée.  La décision peut être annulée par le vote de la majorité des membres présents à cette assemblée.

6.1.4 Vote

Un membre en règle a droit de parole et de vote aux assemblées.  Le vote doit se faire par scrutin s'il s'agit d'élire des membres du conseil exécutif.

Le président de l'assemblée ne vote que s'il y a égalité des voix, après un second tour de scrutin.

6.2 Réunion de l'exécutif

6.2.1 Date, lieu et projet d'ordre du jour

Le président fixe la date, l'heure et le projet d'ordre du jour de toute réunion de l'exécutif.  Un membre désirant aborder un thème particulier peut le faire inscrire à l'ordre du jour, pour ce faire, il n'a qu'à en parler au président.

6.2.2 Convocation

Le président convoque une réunion en avisant chaque membre de l'exécutif verbalement ou par écrit, au moins cinq jours avant la date prévue.
6.2.3 Quorum

Malgré une vacance, l'exécutif demeure apte à siéger à la condition que le quorum soit toujours respecté.

Le quorum du C.J.P.Q.V. est de cinquante (50%) plus un de ses membres en fonction lors de la réunion.

Une réunion de l'exécutif du C.J.P.Q.V. peut être tenue sans que le quorum ne soit atteint.

Les résolutions adoptées lors d'une réunion tenue conformément à l'article précédent doivent être entérinées auprès d'un nombre suffisant de membres de l’exécutif pour obtenir le quorum.

Les résolutions tenues conformément aux deux articles précédent doivent faire l'objet d'un nouveau débat à la réunion suivante.
6.2.4 Président et secrétaire

Le président et le secrétaire sont d'office président et secrétaire de toute réunion de l'exécutif.  En cas d'absence, le président sera remplacé par le vice-président et le secrétaire sera élu par l'ensemble des membres de l'exécutif.

6.2.5 Procédure

Le président dirige la discussion.  Il décide seul des questions de procédure en s'appuyant sur les statuts et règlements et ensuite sur le code Morin.

Une décision du président est finale, à moins qu'un membre de l'exécutif en appelle de cette décision.  Elle peut alors être annulée par le vote de la majorité des membres du conseil exécutif présent à cette réunion.

6.2.6 Vote

Le vote se prend à main levée à moins qu'un membre du conseil exécutif demande de procéder autrement.

Le président du conseil exécutif ne vote que s'il y a égalité des voix. Un membre du conseil exécutif ne peut voter par procuration.
CHAPITRE VII - Fin de l’organisme
7.1 Dissolution

L'organisme ne peut être dissout que par le consentement d'aux moins les deux tiers des membres présents à une assemblée générale.

Aucun autre organisme du Parti Québécois ne peut dissoudre le C.J.P.Q.V.  Cependant, si l'organisme ne répond pas à l’article 2.1, l'exécutif de comté pourra le dissoudre.[image: image1.png]
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